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RÉSUMÉ 

 Le document examine les répercussions que les distinctions juridiques et 

politiques fondées sur l’âge ont sur la transition vers la retraite dans un certain nombre 

de domaines : la discrimination fondée sur l’âge et la législation sur les droits de la 

personne, la Charte des droits et libertés, les décisions de la Cour suprême et d’autres 

tribunaux sur la retraite obligatoire, les exigences professionnelles justifiées, les régimes 

de retraite parrainés par l’employeur, les régimes de retraite publics, les régimes 

d’épargne-retraite privés, l’impôt sur le revenu des particuliers, les pensions d’invalidité, 

les crédits d’impôt et l’aide aux personnes handicapées, les prestations de maladie de 

l’assurance-emploi et l’assistance sociale. Ensuite, le document se concentre sur la 

retraite obligatoire, car elle permet de mettre en évidence les distinctions juridiques et 

politiques fondées sur l’âge, ainsi que les compromis difficiles et les malentendus qui 

caractérisent ce domaine controversé, et examine les facteurs clés qui influent sur 

l’adoption des politiques ou les détails de l’élaboration et de la mise en œuvre de 

diverses initiatives politiques qui ont une incidence sur la transition vers la retraite. Le 

document se termine par une analyse politique qui met l’accent sur les modifications qui 

peuvent être apportées aux caractéristiques clés du droit et des politiques qui font 

obstacle à une transition flexible vers la retraite (ou de la retraite) et sur les méthodes 

pour moderniser les politiques afin de faciliter une transition flexible. En outre, l’analyse 

politique décrit brièvement les compromis politiques nécessaires pour effectuer ces 

changements et les moyens qui permettraient d’atténuer les effets négatifs. Le 

document fait des recommandations clés pour la réforme du droit dans ce domaine. 


